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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: JAPON 

Organisme responsable: Ministère des finances 
Ministère de l'agriculture, des forêts et des pêches 
Ministère du commerce extérieur et de l'industrie 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Boissons en bouteilles de polyethylene téréphtalate (PET) 
(SH 22.01 à 22.08 et 22.09) 
Sauce de soya en bouteilles de PET (SH 21.03 10) 
Bouteilles en PET pour boissons ou sauce de soya (SH 39.23 30) 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Arrêté gouvernemental portant dési
gnation des boissons en bouteilles de PET, de la sauce de soya en bouteilles de PET 
et des bouteilles en PET destinées à contenir des boissons ou de la sauce de soya 
comme produits spécifiés de deuxième catégorie et Arrêté ministériel fixant des 
règles d'étiquetage conformément à la Loi sur la promotion de l'utilisation de 
ressources recyclées (disponible en anglais, 2 pages). 

6. Teneur: 

1. Conformément aux dispositions de l'article 2.3 de la Loi sur la promotion de 
l'utilisation de ressources recyclées, les boissons en bouteilles de PET, la 
sauce de soya en bouteilles de PET et les bouteilles en PET destinées à 
contenir des boissons ou de la sauce de soya seront désignées comme produits 
spécifiés de deuxième catégorie par arrêté gouvernemental. Les fabricants et 
les importateurs seront donc soumis à certaines obligations en matière d'éti
quetage afin de faciliter la collecte des bouteilles en PET en vue de leur 
recyclage. 

2. Conformément aux dispositions de l'article 16 de la Loi sur la promotion de 
l'utilisation de ressources recyclées, les règles d'étiquetages applicables aux 
produits faisant l'objet de la présente notification seront fixées par arrêté 
ministériel. 

Objectif et justification: Etablissement de règles d'étiquetage en vue de faciliter 
la collecte des bouteilles en PET par les consommateurs et les récupérateurs. 
Protection de l'environnement. 
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8. Documents pertinents: Le texte de base est la Loi sur la promotion de l'utilisation 
de ressources recyclées. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: mai 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 10 mai 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 


